
Programme Ulysse 2.0
Ulysse 2.0

Sécurité du Système d’Information
60 entreprises ont déjà participé et ont obtenu des résultats

COMMENT 
PARTICIPER ?

Participation �nancière
Coût global 7 565 € HT
Fonds publics ** - 5 465 € HT
Part entreprise *** 2 100 € HT

pour :
• 17,5 heures de formation-action intra-
entreprise
• 78 heures de formation inter-entreprises

Contactez-nous : Mohamed Hassen
Tél. : 04 78 77 05 62
Mail : tic@ceforalp.com
Web : www.ulysse-ssi.com

Programme conçu et mis en oeuvre par CEFORALP, 
avec le concours de :
• DIRECCTE (Direction régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi)

• Région Rhône-Alpes
• CLUSIR Rhône-Alpes (CLUb de la Sécurité de l’Information Régionale)

• DCRI (Direction Centrale du Renseignement intérieur)

• ENE (Espace Numérique Entreprises)

« Le système d’information peut être représenté par une chaîne dont la 
solidité dépend du maillon le plus faible »

CEFORALP - 66 Avenue Jean Mermoz - 69008 Lyon
www.ceforalp.com

L’objectif : 
Vous donner en 6 mois les clés pour améliorer 
la sécurité de votre  système d’information (S.I.) :
- con�dentialité de vos informations
- pérennité de vos données
- �abilité de vos systèmes

Les + de la démarche :
- conçue spécialement pour les PME-PMO *
- un audit de votre S.I., réutilisable régulièrement
- un parcours de formations concrètes par des experts, pour faire émerger un responsable de la 
sécurité de votre S.I.
- le transfert de méthodes et outils pour pérenniser la démarche en interne
- une démarche structurée pour définir une politique de sécurisation de son S.I.
- un premier plan d’action accompagné par un consultant qui servira d’exemple
- une prise de conscience de tous les aspects (techniques mais aussi organisationnels, juridiques, etc.) 
de la sécurité du S.I.
- des échanges avec d’autres entreprises également soucieuses de la sécurité des S.I.

Exemples d’actions menées :
- classement et protection des données sensibles
- maîtrise des informations manipulées par les salariés : charte informatique, outils de suivi et de 
contrôle   des accès Internet
- pérennisation des sauvegardes
- mise en place d’un plan de reprise de l’activité
- mise en conformité par rapport aux exigences de la CNIL

** Critères de participation des fonds publics :
• entreprise de moins de 250 personnes
 • indépendante à 75% ou plus
 • implantation en Rhône-Alpes

*** Tout ou partie de la part entreprise peut être pris en charge 
par les fonds de formation

* PMO : Petites et Moyennes Organisations

Pour 73 % des entre-
prises françaises, une 

indisponibilité de leur 
système d’information 

de moins de 24h serait 
lourde de consé-

quences...

...et pour la 
vôtre ?


